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1.  Situation initiale / Problématique 

Situation initiale: 
La saisie des prestations de soins était effectuée dans notre établissement comme suit: la durée de 
séjour exacte (en minutes), calculée à partir du moment de la sortie sous déduction du moment de 
l’admission dans l’unité de soins, était multipliée par un nombre de minutes standards par jour. 
 
A partir du 1er janvier 2013, nous avons affiné cette méthode de saisie. Notre procédure est détaillée 
dans la proposition de solution. 
 
Nous appliquons la méthode suivante pour les prestations de soins depuis le 1er janvier 2013: 

1. Nous saisissons la durée de séjour exacte (en minutes), calculée à partir du moment de la sor-
tie sous déduction du moment de l’admission dans l’unité de soins. 
 

2. a) Nous calculons les minutes standards par DRG en divisant les coûts moyens en CHF du 
DRG selon les données de SBM par la durée moyenne de séjour indiquée par ces même don-
nées. Nous obtenons ainsi les coûts moyens des soins pour ce DRG. 
 
b) Le taux standard de coûts pour les soins est calculé en divisant les coûts des unités de soins 
par les minutes de soins prévues pour les patients. Le temps consacré à des activités sans lien 
avec les patients n’est pas pris en compte. 
 
c) Les coûts moyens des soins par jour et par DRG (ch. 2a) sont divisés par le taux standard de 
coûts pour les soins (ch. 2b). Le résultat nous donne les minutes standards de soins par jour et 
par DRG. 
 

 
La durée de séjour (ch. 1) est multipliée par les minutes standards (ch. 2c). 
Cette valeur est le résultat de la saisie des prestations qui est appliquée pour l’imputation. 
 

 

2.  Décision REK  

 
Décision REK:  
La proposition a été refusée à l’unanimité mais assortie de précisions 
Valable dès le: 1er janvier 2018 
Pertinent pour la certification à partir du: 1er janvier 2019 
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Commentaire: 
La Commission REK s’en tient à l’objectif de la saisie des prestations de soins tel qu’il est formulé au 
chapitre 10.5, page 272, du Manuel REKOLE®. 
 
La commission reconnaît cependant que le sens et l’intention de cet objectif de la saisie des presta-
tions, important dans la perspective de la formation du tarif et de la représentation de l’intensité de la 
prestation, sont formulés de manière trop imprécise et doivent donc être complétés. 
 
La saisie des prestations dans les soins doit intervenir cumulativement en lien avec l‘hôpital, le cas et la 
prestation. Une saisie liée à la durée de séjour et/ou une saisie normalisée suivant des moyennes na-
tionales, sans lien avec les prestations requises par le cas, ne sont pas autorisées. 
 
La Commission REK renvoie au Corrigenda No 15 et à la nouvelle formulation du chapitre 10 «La saisie 
des prestations» (y comp. la prise en compte de la présente décision). 
 

 

3.  Conséquences sur le manuel REKOLE® 4e édition 2013 

 
En rouge le (la) nouveau (-lle) complément/précision, p. 272: 
 
10.5 Soins infirmiers 
Les prestations fournies sous forme de soins représentent une grande partie des coûts globaux d’un 
hôpital. Une évaluation pertinente des prestations et des coûts pour chaque cas (unité finale 
d’imputation) est donc particulièrement importante et représente un véritable défi en matière de comp-
tabilité analytique. La saisie des prestations de soins doit être en lien direct à la fois avec l’hôpital, le cas 
et la prestation. Une saisie liée à la durée de séjour et/ou une saisie normalisée suivant des moyennes 
nationales, sans lien avec les prestations requises par le cas, ne sont pas autorisées (REK 16_004). 
 

 

4.  Conséquences sur le plan comptable H+, 8e édition révisée 2014 
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